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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet chaque année au Parlement un rapport évaluant les conditions 
d’application de la présente loi ainsi que la politique de développement des soins palliatifs.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En s’inscrivant dans la continuité des précédentes lois, ce projet de loi en mettant le patient au cœur 
de décision représente une triple avancée :

- définit le droit à la sédation profonde et continue à la demande du patient accompagnant l’arrêt de 
traitement

- renforce la portée des directives anticipées

- affirme le droit du malade à un refus de traitement

Si ces évolutions font aujourd’hui largement consensus, elles n’épuisent pas pour autant le débat sur 
la fin de vie.
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La réalisation d’un rapport annuel au Parlement permettrait de suivre les conditions d’applications 
de la loi mais aussi de suivre la politique en matière de soins palliatifs, aujourd’hui très 
insuffisamment développée.

Cette mission pourrait être confiée à l’observatoire national de la fin de vie, crée en 2010, dans le 
but de fournir des données objectives et fiables quant à la réalité des situations de fin de vie en 
France et d’éclairer les choix réalisés en matière de politiques sanitaires et sociales.


